
 

 

 

 

 

 

Feuille hebdomadaire du 26 avril au 3 mai 2025 

Paroisse de l’Esprit Saint des Portes de Lyon 

                                 

 

 

 

 

 

 

 

Messes, confessions, adoration et funérailles 

 
Funérailles de la semaine passée : Georges PARSINGE 

Samedi 26 Avril 

11h00 Baptême de Mathilde DEFOND à La Tour de Salvagny 

18h30 Messe à Dommartin (pour les familles BERGER BILLIEUX et MONTAGNON, pour monsieur  

  Bernard GIROUD et Marius SWIGON, pour Paul ARBEZ et sa famille) 

Dimanche 27 Avril 

10h30 Messe à La Tour de Salvagny (Fabrice Durand, famille ANDRONNET et famille BISSAY, pour  

  les familles BERGER BILLIEUX et MONTAGNON, pour Georges ARCHER et sa fille Nathalie) 

Mardi 29 Avril 

12h15 PAS DE MESSE à Charbonnières 

Mercredi 30 Avril 

9h Messe à Lentilly 

10h Funérailles de Marc BALAS à Charbonnières 

Jeudi 1er Mai 

12h PAS DE Messe à la Tour de Salvagny 

Vendredi 2 Mai 

12h PAS DE Messe à Marcy l’Etoile  

Samedi 3 Mai 

18h30 Messe à Lentilly  

Dimanche 4 Mai 

10h30 Messe à La Tour de Salvagny (pour les familles VITTE ORTEGA) 

 

 

 

Agenda de la paroisse 

Mardi 6 Mai 

20h30 Tour de la Bible à Charbonnières St Roch 

Dimanche 11 Mai 

17h30 Louange en famille à La Tour de Salvagny 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Zoom sur vie de la paroisse 
 

Nous sommes heureux de vous annoncer l'Ordination Diaconale de Benoît Thevenon à Paris le samedi 26 avril 

prochain à 15h.  

Ses parents vous remercient de vous associer à leur joie familiale et de vous unir à eux par la prière ce jour là. 

PS : Pour ceux qui le souhaiteraient, il sera possible de suivre la célébration en direct sur YouTube : 

www.youtube.com/@jesuites/streams 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Bonjour à tous, 

Vous êtes-vous déjà posé la question de savoir comment sont rémunérés vos prêtres et les laïcs ? Par exemple : 

• Ceux qui célèbrent les messes, préparent et célèbrent les sacrements… ? 

• Ceux qui ont en charge la gestion de la comptabilité du diocèse, la communication et l’organisation des pèlerinages et de tous 

les évènements qui nous rassemblent… ? 

• Ceux qui forment les équipes d’animation pastorale, par exemple pour le caté ? 

Leur rémunération, c’est le Denier. 

Mais ce que ne dit pas le terme de Denier, c’est que c’est un don ! Le vôtre ! Celui de tous ceux qui reconnaissent le rôle de 

l’Église, qui en font partie, qui en ont besoin… 

Le Denier, c’est donc les dons reçus par notre diocèse de Lyon pour rémunérer les 346 prêtres de notre diocèse, les 162 laïcs et 

salariés du diocèse très majoritairement à temps partiel… ce sont aussi les dons qui financent la formation des séminaristes et 

assurent que les prêtres du diocèse, à la retraite, continuent à être accompagnés ! Le Denier a donc un impact direct pour nos 

paroisses. Car sans Denier, nous n’aurions plus de prêtres, plus de célébration de l’Eucharistie, et donc plus de vie paroiss iale. 

En ce début de Carême, c’est le lancement de la collecte du Denier pour l’année 2025. 

Je ne peux donc que vous demander de participer au Denier par votre don : c’est seulement votre générosité, et celle des 

catholiques, qui permet à notre diocèse de vivre. En effet, l’Église ne vit que des dons et ne reçoit aucune subvention de l’État 

ou du Vatican. 

Et quelle somme donner au Denier ? Cette somme peut représenter l’équivalent d’une ou deux journées de travail, l’équivalent 

de 2 à 3 pourcents de votre salaire. Ou même l’équivalent du coût d’une cotisation à une association ou à une salle de sport ou 

d’un abonnement internet. 

Comment donner au Denier ? Comme pour vos abonnements téléphoniques, par prélèvement automatique chaque mois. Ou 

sur internet en scannant les QR codes présents sur les affiches ou en vous rendant sur donnons-lyon.catholique.fr, ce que je 

vous encourage à faire tout de suite. Vous pouvez également donner par chèque. 

Quel que soit le montant de votre don et votre manière de donner, chaque don compte, et à la manière de l’obole de la veuve, 

il pourra porter de beaux fruits spirituels pour notre paroisse et notre diocèse. 

Vous trouverez au fond de l’église / Nous vous avons distribué des tracts qui vous donneront toutes les informations sur la façon 

de participer au Denier. Je suis à votre disposition si vous avez des questions. 

Dernière chose : je sais que vous venez d’être sollicités pour la quête. Mais donner à la quête est une manière complémentaire 

de participer à la vie de l’Église ! La quête sert à prendre en charge le fonctionnement de la paroisse, le chauffage de cette église 

et des salles paroissiales, l’électricité, l’impression des documents, etc. 

Le don au Denier et à la quête sont donc importants tous les deux, mais complémentaires. Sans quête, plus de lieux pour célébrer 

les sacrements et organiser notre vie paroissiale, et sans Denier, plus de prêtres ou de laïcs salariés pour soutenir cette vie 

paroissiale. 

Un grand merci pour votre écoute et pour votre soutien ! 


